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Désignation des représentants de la Ville au sein des associations et des
organismes extérieurs

Rapporteure: Madame BERRIGUIGA

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Hüseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-RUBIO,  Jassim DRAIDI,
Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI,
Yamin SOUICI,  Ange VIDAL,  Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,
Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle
CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Procurations     :

Emmanuelle CANDELA  donne  pouvoir  à Corentin DUCROT,  Richard MARION  donne
pouvoir à Nadia EL AMRAOUI



Mesdames, Messieurs, 

La Commune, du fait de son implication et de son engagement au service des vaudais, est
représentée dans un nombre important d’organismes extérieurs.

Aussi,  afin  de  porter  les  intérêts  de  la  commune  dans  ces  organismes,  les  conseillers
municipaux sont amenés à siéger dans leurs organes décisionnels.

Nomination au sein des associations et d’autres organismes extérieurs :

Insertion :

• Le Pimms Médiation Lyon Métropole est une association loi  1901 qui se mobilise
pour  l’accès  aux  droits  de  tous.  Sur  la  Métropole  de  Lyon,  elle  met  en  œuvre
l’accessibilité des habitants aux services essentiels. En application de l’article 5 des
statuts, chaque membre actif appartenant au collège des institutions publiques ; telles
que les collectivités locales, désigne un représentant permanent et un représentant
suppléant.  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  en  tant  que  membre  actif  doit  désigner  un
représentant permanent et représentant suppléant appelés à siéger aux assemblées
générales. 

Sécurité :

• Le  Forum  Français  pour  la  Sécurité  Urbaine  (FFSU)  est  une  organisation  non
gouvernementale regroupant les communes et les autres collectivités territoriales qui,
en France, mettent en œuvre des actions de prévention de l'insécurité urbaine et de
traitement  de  la  délinquance,  notamment  dans  le  cadre  de  conseils  locaux  de
prévention de la délinquance. En application des articles 5 et 9 des statuts, la ville de
Vaulx-en-Velin  en  tant  que  membre  actif  doit  désigner  un délégué  titulaire  et  un
délégué suppléant en vue de siéger aux assemblées générales de la FFSU.

Enfance/Éducation :

• L’association  nationale  citoyenneté  enfance  jeunesse  (ANACEJ)  a  pour  but  de
promouvoir la participation des enfants et des jeunes à la vie publique associative et
citoyenne, ainsi que toute instance ou démarche, notamment les conseils d’enfants
ou de jeunes permettant la reconnaissance de l’enfant ou du jeune comme partenaire
à part  entière  dans la  vie  de la  cité.  En application  de l’article  6  des statuts  de
l’association,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  en  tant  que  membre  du  collège  « des
collectivités territoriales et de leur groupements » dispose d’un représentant appelé à
siéger aux assemblées générales. 

Autres association :

• L’association  Musicale  de  Vaulx-en-Velin  (AMVV)  a  pour  but  d’encourager,  de
développer, de défendre l’art musical sous toutes ses formes.  Les articles 4, 7 et 11
des statuts précisent que les représentants de la Commune siègent aux assemblées
générales et  au conseil  administration.   Les statuts  ne fixent   pas le  nombre de
représentants. Il est proposé de désigner deux représentants de la Ville de Vaulx-en-
Velin au sein de l’AMVV. 

• Le Centre Pilote d’Escalade d’Alpinisme Vaulx-en-Velin (CPEAVV)  a pour objet la
pratique et la promotion de l’escalade et de l’alpinisme, et plus largement celle des
sports de montagne à destination de tout public. En application des articles 3 et 6 des
statuts, la Municipalité est, par sa qualité de membre de droit,  appelée à désigner
deux ou trois représentants aux fins de siéger au conseil d’administration avec voix
consultative,  ainsi  qu’aux assemblées générales.  Il  est  proposé de désigner  trois
représentants de la Ville de Vaulx-en-Velin au sein du CPEAVV. 



• l’Espace Projet Interassociatifs (EPI) est une association loi 1901 dont l’objet porte
notamment  sur  la  lutte  contre  toutes  les  formes  de  racisme  et  d’exclusion,  la
facilitation  de  l’accès  à  toutes  et  tous  à  la  citoyenneté  et  à  l’égalité ;  elle  vise
également à combattre toutes les formes de discriminations, à promouvoir les valeurs
de la République et à défendre la démocratie.  La ville de Vaulx-en-Velin en tant que
membre  de  droit  doit  désigner,  en  application  de  l’article  11  des  statuts,  cinq
représentants au sein du conseil d’administration et des assemblées générales.

• L’association  du  Festival  du  film  court  francophone  a  pour  but  de  porter  et  de
coordonner  le  festival  du  film  court  francophone  de  Vaulx-en-Velin,  et  de  créer
diverses actions de sensibilisation et de découvertes relatives au cinéma dans sa
version courte et francophone pour un large public. En application des articles 5 et 6
des statuts, la ville de Vaulx-en-Velin en tant que membre de droit dispose de deux
représentants.

• L’association  Pépinière  Carco  a  pour  but  de  gérer  une  Pépinière  d'Entreprises
favorisant  l'implantation  et  le  démarrage  d'entreprises  par  une  offre  de  services
adaptée  aux  besoins  des  entrepreneurs  :  hébergement,  services  communs  et
accompagnement  (individuel  et  collectif).  La  ville  de  Vaulx-en-Velin  en  tant  que
membre  fondateur  –  avec  l’École  d’architecture  de  Lyon,  l’École  Nationale  des
travaux publics de l’État, et la société Girus –  doit désigner un représentant au sein
des assemblées générales. 

• L’association  Accueil  et  Confort  pour  Personnes  Âgées  (ACPPA)  a  pour  objet
notamment la création, l’acquisition et la gestion d’établissement sanitaires, médicaux
sociaux ou non, ainsi  que la promotion de toute action permettant de développer
l’accueil, le confort, le respect et la dignité des personnes prises en charge. En tant
que membre actif et en application des statuts (article 6) la ville de Vaulx-en-Velin est
représentée  aux  assemblées  générales  par  un  élu  désigné  par  son  instance  de
décision..

Ainsi,  il  est  proposé  de désigner  pour  la  durée du mandat  au sein  des associations  et
organismes extérieurs précités, les représentants de la ville de Vaulx-en-Velin suivants :

Titulaires Suppléants

Insertion

PIMMS Médiation Lyon 
Métropole - MECHERI Nassira - BEN YAHIA Lotfi

Sécurité

Forum Français pour la 
Sécurité Urbaine 
(FFSU)

- TOUNKARA David - BERRIGUIGA Laetitia

Enfance/Éducation

Association nationale 
citoyenneté enfance 
jeunesse (ANACEJ)

- VALENTIN SEPPA-TITTY Vanessa /

Autres associations



Association Musicale de
Vaulx-en-Velin (AMVV)

- BOISSY-DESSERT Isabelle

- SOLTANI Azzedine /

Centre Pilote 
d’Escalade et 
d’Alpinisme Vaulx-en-
Velin (CPEAVV)

- JAOUADI Montassar

- KHELLADI Malika

- DRAIDI Jassim

/

Espace Projet 
Interassociatifs (EPI)

- CHAOUI Samah

- SAIT Abid

- EL AMRAOUI Nadia

- LAGOUNE Houria

- VIDAL Ange

/

Association du Festival 
du Film Court 
Francophone

- SOLTANI Azzedine

- BENRALEM KERSANI Fatiha
/

Pépinière Carco - ZOUHAL Ghizlaine /

Accueil  et  Confort
Pour  Personnes
Âgées (ACPPA)

- ALBA-RUBIO Pamela /

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• désigner  pour  la  durée  du  mandat  au  sein  des  associations  et  organismes  
extérieurs cités ci-après, les représentants de la ville de Vaulx-en-Velin suivants  :

Titulaires Suppléants

Insertion

PIMMS Médiation Lyon 
Métropole - MECHERI Nassira - BEN YAHIA Lotfi

Sécurité

Forum Français pour la 
Sécurité Urbaine 
(FFSU)

- TOUNKARA David - BERRIGUIGA Laetitia

Enfance/Éducation

Association nationale 
citoyenneté enfance 
jeunesse (ANACEJ)

- VALENTIN SEPPA-TITTY Vanessa /

Autres associations



Association Musicale de
Vaulx-en-Velin (AMVV)

- BOISSY-DESSERT Isabelle

- SOLTANI Azzedine
/

Centre Pilote 
d’Escalade et 
d’Alpinisme Vaulx-en-
Velin (CPEAVV)

- JAOUADI Montassar

- KHELLADI Malika

- DRAIDI Jassim

/

Espace Projet 
Interassociatifs (EPI)

- CHAOUI Samah

- SAIT Abid

- EL AMRAOUI Nadia

- LAGOUNE Houria

- VIDAL Ange

/

Association du Festival 
du Film Court 
Francophone

- SOLTANI Azzedine

- BENRALEM KERSANI Fatiha
/

Pépinière Carco - ZOUHAL Ghizlaine /

Accueil  et  Confort
Pour  Personnes
Âgées (ACPPA)

- ALBA-RUBIO Pamela /



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir validé le scrutin public pour ces nominations et après avoir procédé au
vote, décide,

• de  désigner  pour  la  durée  du  mandat  au  sein  des  associations  et  organismes  
extérieurs cités ci-après, les représentants de la ville de Vaulx-en-Velin suivants  :

Titulaires Suppléants

Insertion

PIMMS Médiation Lyon 
Métropole - MECHERI Nassira - BEN YAHIA Lotfi

Sécurité

Forum Français pour la 
Sécurité Urbaine 
(FFSU)

- TOUNKARA David - BERRIGUIGA Laetitia

Enfance/Éducation

Association nationale 
citoyenneté enfance 
jeunesse (ANACEJ)

- VALENTIN SEPPA-TITTY Vanessa /

Autres associations

Association Musicale de
Vaulx-en-Velin (AMVV)

- BOISSY-DESSERT Isabelle

- SOLTANI Azzedine
/

Centre Pilote 
d’Escalade et 
d’Alpinisme Vaulx-en-
Velin (CPEAVV)

- JAOUADI Montassar

- KHELLADI Malika

- DRAIDI Jassim

/

Espace Projet 
Interassociatifs (EPI)

- CHAOUI Samah

- SAIT Abid

- EL AMRAOUI Nadia

- LAGOUNE Houria

- VIDAL Ange

/

Association du Festival 
du Film Court 
Francophone

- SOLTANI Azzedine

- BENRALEM KERSANI Fatiha
/

Pépinière Carco - ZOUHAL Ghizlaine /



Accueil  et  Confort
Pour  Personnes
Âgées (ACPPA)

- ALBA-RUBIO Pamela /

Suffrages exprimés  45

Vote(s) Pour 45

Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Hüseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,
Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Isabelle
BOISSY-DESSERT,  Nassira  MECHERI,  Malika
KHELLADI,  Emmanuelle  CANDELA,  Chafik  FILALI,
Pamela  ALBA-RUBIO,  Richard  MARION,  Jassim
DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia
EL AMRAOUI,  Marius  MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin
SOUICI,  Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène
GEOFFROY,  Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,
Kaoutar  DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu
FISCHER,  Nawelle  CHHIB,  Fakhar  CHEEMA,
Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 22 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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